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• Transformables de 2 à 10 kg 

PRIX

Nos prix sont établis hors taxes, TVA récupérable 19,60 % 
en sus, départ USINE ou MAGASINS. En cas de variation 
importante de l’indice des prix, des réajustements pourront 
intervenir en cours d’année.

COMMANDE

Toute commande doit être OBLIGATOIREMENT confirmée 
par ordre écrit et signé. AUCUNE COMMANDE inférieure 
à 100 euros H.T. NE SERA PRISE EN CONSIDÉRATION, 
SINON FRAIS + 10 euros H.T.

DÉLAIS

Nos délais sont donnés à titre indicatif. Tout éventuel retard 
dans l’exécution de la commande ne peut donner lieu à 
aucune indemnité. En règle générale : délais 10 jours pour 
le petit matériel ; 4 à 8 semaines pour le gros matériel man-
quant au stock.

EXPÉDITIONS

Nos expéditions se font exclusivement en PORT DÛ. Les mar-
chandises voyagent toujours aux frais et risques du desti-
nataire. Les articles ne dépassant pas les normes postales 
seront expédiés par colis recommandé et les frais de port 
seront facturés. 
POUR L’EXPORTATION, le client devra ouvrir un compte 
chez le transitaire de son choix.

ATTENTION VÉRIFIEZ TOUJOURS L’ÉTAT DU COLIS ET 
N’OUBLIEZ PAS DE FAIRE LES RÉSERVES D’USAGE À DÉ-
FAUT DE DÉBALLER. EN CAS DE LITIGE, VOUS DISPOSEZ 
DE 48H. POUR ENVOYER UN COURRIER RECOMMANDÉ 
AVEC A.R. AU TRANSPORTEUR : LE REMBOURSEMENT 
OU L’ÉCHANGE NE SERONT POSSIBLES QU’À CETTE 
CONDITION EXPRESSE.

PAIEMENT

40 % à la commande, le solde à la réception de la mar-
chandise, 50 % pour les produits d’importation. En cas de 
livraisons fractionnées, des factures correspondantes pour-
ront être établies.

POUR L’EXPORTATION, LA TOTALITÉ DE LA MARCHANDI-
SE DEVRA ÊTRE RÉGLÉE PAR VIREMENT BANCAIRE AVANT 
L’EXPÉDITION.

RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

De convention expresse, toutes nos marchandises restent no-
tre propriété exclusive jusqu’à leur paiement intégral et quel 
qu’en soit le détenteur, ceci conformément aux termes de 
la loi n° 80335 du 12 mai 1980. En cas de non-paiement 
dans les délais fixés, la marchandise livrée sera reprise par 
l’intermédiaire d’un huissier de justice, et ce aux frais
exclusifs du débiteur.

GARANTIE

Notre garantie se limite au strict remplacement de la piè-
ce ou de l’appareil reconnu, par nous, défectueux, après 
examen dans la quinzaine suivant la livraison initiale. Les 
désignations et caractéristiques sont celles indiquées sur le 
catalogue en cours. Elles ne sont données qu’à titre indicatif 
et peuvent être modifiées sans préavis.
Aucune indemnité ne saurait être accordée.
Toute réparation, sauf accord préalable, devra être retour-
née en PORT PAYÉ et sera renvoyée en PORT DÛ.

AUCUN MATÉRIEL DE FABRICATION SPÉCIALE NE SERA
REPRIS EN ÉCHANGE.

5 ans de garantie sur les machines MUSCULATION
ORTUS : MITICA, NEREA, MASTER, BERMUDA
3 ans  gamme GRIFIT
2 ans en général pour tous les autres matériels
(voir catalogue)
1 an pour les cardios CATEYE et matériels semi-pro
suivant utilisation pour ces derniers.

RÉCLAMATION

Toute contestation au sujet des marchandises reçues devra 
nous être signifiée dans les trois jours suivants cette livraison. 
Dans ce cas, ne pas oublier de faire les réserves d’usage 
au livreur car ne seront prises en considération que les ré-
clamations notifiées au transporteur s’il s’agit de chocs subis 
durant le transport, d’arrachement d’emballage, de vol ou 
perte durant ce transport. 

Vous ne disposez que de 48 heures pour envoyer un recom-
mandé avec AR au transporteur en cas de casse ou de
litige (colis manquant, par exemple).

Tout manquement à cette règle vous serait préjudiciable 
et dans ce cas, il nous serait impossible de remplacer le 
matériel abîmé ou manquant. En cas de perte d’un colis 
recommandé par voie postale, nous procéderons au rem-
placement du colis après un délai de trois semaines après 
la date d’expédition du bureau de poste. Nous ne serions 
être responsable de tout retard dû à une grève postale, fer-
roviaire ou des camionneurs.

NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT DE MODIFIER, À 
TOUT MOMENT ET SANS AVERTISSEMENT, LES ARTICLES 
FIGURANT SUR NOS CATALOGUES. 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION

En cas de contestation, le Tribunal de Commerce de 
Bobigny est le seul compétent même en cas de pluralité de 
défendeurs ou d’appel de garantie, quels que soient les 
conditions de vente et le mode de règlement.

PHOTOS DU CATALOGUE NON CONTRACTUELLES.

CONDITIONS DE VENTE
TOUTE COMMANDE VAUT POUR ACCEPTATION DE NOS CONDITIONS DE VENTE


